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grève générale ou partielle affectant le chantier ou les 
fournisseurs, 

retard résultant de la liquidation des biens L'admission au 
régime du règlement judiciaire du redressement judiciaire, de la 
liquidation judiciaire ou la déconfiture des ou de l'une des entrep1ises 
(si la faillite ou l'admission au régime du règlement judiciaire 
survient dans le délai du chantier et postérieurement à la constatation 
du retard, la présente clause produira quand même ses effets), 

retards provenant d'anomalies du sous-sol (telle que présence 
de source ou rés1u-gence d'eau, nature da terrain hétérogène 
aboutissant à des remblais spéciaux ou des fondations particulières 
découverte de site archéologque de poche d'eau ou de tassement 
différentiel tous éléments de nature à nécessiter des travaux non 
programmés complémentaires ou nécessitant un délai 
complémentaire pour leur admission, 

injoncti.ons administratives ou judiciaires de suspendre ou 
d'arrêter les travaux, à moins que lesdites injonctions ne soient 
fondées sur des fautes ou des négligences imputables au vendeur. 

troubles résultant d'hostilités, cataclysmes, accidents de 
chantier. 

retards imputables aux compagnies cessionnaires (E.D.F. -
G.D.F. - P.T.T. - Compagnie des Eaux, etc ... )

retards de paiement de l'acquéreur, tant en ce qui concerne la 
partie principale, que les intéi'êts de retard et les éventuels travaux 
supplémentaires ou modificatifs que le vendeur aurait accepté de 
réaliser. 

Il y est ajouté que "ces différentes circonstances auraient pour effet 
de retarder la livraison du bien vendu d'un temps égal à celui 
effectivement enregistré augmenté de 50%, en raison de leur 
répercussion sur l'organisation générale du chantier" et que "dans un 
tel cas la justification de la survenance de l'une de ces circonstances 
sera apportée par le vendeur à l'acquéreur par une lettre du Maître 
d'Oeuvre". 

La clause détaille, de façon suffisamment précise, une série 
d'événements objectifs et extérieurs au vendeur, qui en est aussi 
pénalisé et qui prennent en compte les aléas du chantier pour

proroger le délai de livraison et exonérer dans cette stiicte mesure le 
vendeur des indemnités de retard. L'avantage ainsi conféré au 
vendeur en ce qu'il l'affranchit d'une exonération limitée aux cas de 
force majeure, n'est donc ni discrétionnaire, ni disproportionné. 

TI en va de même de l'augmentation du rep01t du délai à raison de la 
désorganisation générale du chanter à condition qu'elle ne soit pas 
de la s01te doublement comptabil · sée. 

La convention relative à la preuve qui confie celle-ci à une lettre du 
maître d'oeuvre, tier au contrat, apte à attester des péripéties du 
chantier même s'il 11'est pas nécessairement indépendant du 
endeur/maître d'ouvrage est quant à elle licite dès lors qu'elle ne 

vaut que comme présomption et qu'il n'est pas interdit à l'ach teur de 
la contredir par tou mo ens. 












